
   
Condi�ons générales 

ENTREPRISES  

 
1. APPLICATION 

 
1.1. ORAC. ORAC NV (ayant son siège social à Biekorfstraat 

32, 8400 Ostende (Belgique) et inscrite à la Banque-
Carrefour des Entreprises sous le numéro 0407.323.091 
(ci-après, « ORAC »)) fabrique et vend des corniches, 
des plinthes, des cimaises, des revêtements muraux, des 
éclairages indirects et d'autres éléments décora�fs (ci-
après, les « Produits »).  
 

1.2. Champ d'applica�on. Les présentes condi�ons 
générales (ci-après, les « Condi�ons ») s'appliquent (i) à 
toutes les offres émises par ORAC à l'aten�on de 
l'Acheteur, (ii) à toutes les commandes passées par 
l'Acheteur auprès d'ORAC, y compris via le format XML 
ou via le site web www.business.oracdecor.com (ci-
après, la « Bou�que en ligne »), (iii) à toutes les 
confirma�ons de commande émises par ORAC, (iv) à 
toutes les factures émises par ORAC et (iv) à tous les 
accords conclus entre l'Acheteur et ORAC. 
 

1.3. Entreprises uniquement. Les Condi�ons s'appliquent 
uniquement aux entreprises au sens de l'ar�cle 1.1, 1° 
du Code belge de droit économique (ci-après 
l'« Acheteur »). Si l'Acheteur est un consommateur, les 
Condi�ons suivantes s'appliquent : 
htps://www.oracdecor.com/fr_fr/condi�ons-
generales-de-vente#B2C   
 

1.4. Accepta�on. La passa�on d'une commande (quel que 
soit le mode de commande u�lisé), le paiement d'une 
facture, la signature des Condi�ons ou la conclusion 
d'un accord faisant référence à ces Condi�ons signifie 
que l'Acheteur comprend les présentes Condi�ons et les 
accepte sans réserve. L'Acheteur confirme qu'il a pris 
connaissance des Condi�ons et qu'il a pu les lire avant 
de les accepter. 
 

1.5. Conflit. Sauf accord écrit contraire, les présentes 
Condi�ons prévalent sur toute autre condi�on. Les 
condi�ons de l'Acheteur sont expressément rejetées 
par la présente et sont totalement inapplicables. Les 
par�es renoncent explicitement à la règle knock-out 
applicable dans le nouveau Code civil belge. 

 
2. PROCESSUS DE COMMANDE 

 
2.1. Récep�on. L'Acheteur doit passer ses commandes par 

l'intermédiaire de la Bou�que en ligne (op�on préférée) 

ou en les envoyant par courriel au format XML (avec 
l'accord d'ORAC). ORAC peut choisir de signaler la 
récep�on d'une commande au moyen d'un courriel ou 
d'un message généré automa�quement. Le signalement 
de la récep�on d'une commande ne signifie pas 
qu'ORAC l'accepte, sauf indica�on contraire explicite. 
 

2.2. Accepta�on. Une commande ne sera considérée 
comme acceptée par ORAC, et ne sera contraignante, 
qu'après confirma�on écrite de la part d'ORAC. De 
même, l'accepta�on de toute offre par l'Acheteur est 
expressément subordonnée à l'accepta�on des 
présentes Condi�ons par l'Acheteur.  
 

2.3. Modifica�on. L'Acheteur est seul responsable de 
fournir en temps u�le à ORAC toutes les informa�ons 
nécessaires avant de commander les Produits. 
L'Acheteur n'est pas autorisé à modifier la commande 
après son accepta�on par ORAC. Par conséquent, les 
modifica�ons de la commande demandées par 
l'Acheteur peuvent être refusées ou entraîner une 
augmenta�on du prix, des suppléments et un 
ajustement de la date de livraison, à la discré�on 
d'ORAC.  
 

2.4. Annula�on par l'Acheteur. L'annula�on par l'Acheteur 
d'une commande acceptée par ORAC ne peut se faire 
qu'avec l'autorisa�on écrite préalable d'ORAC. En cas 
d'annula�on d'une commande, ORAC a le droit de 
facturer un montant égal à 25 % du prix convenu (avec 
un minimum de 25 euros), à �tre de compensa�on juste 
et raisonnable pour les dommages et les coûts que 
l'annula�on entraîne, sans préjudice du droit d'ORAC de 
prouver et de réclamer des dommages plus importants.  
 

2.5. Annula�on par ORAC. Si, pour une raison quelconque, 
un produit commandé par l'Acheteur n'est pas ou plus 
disponible, l'Acheteur sera immédiatement informé de 
son indisponibilité et, en cas de retrait de la commande, 
tous les paiements déjà effectués seront remboursés 
sans délai. L'Acheteur reconnaît qu'aucun 
dédommagement ne peut être réclamé et que la 
responsabilité d'ORAC ne peut être engagée dans une 
telle situa�on. 
 

2.6. Modifica�on de la gamme de produits. ORAC est en 
tout temps autorisée à modifier la gamme de produits 
(et à supprimer des Produits) avec un préavis d'un (1) 
mois à l'inten�on de l'Acheteur. 

 

http://www.business.oracdecor.com/
https://www.oracdecor.com/fr_fr/conditions-generales-de-vente#B2C
https://www.oracdecor.com/fr_fr/conditions-generales-de-vente#B2C
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3. PRIX 
 
3.1. Prix et taxes. Sauf accord écrit contraire, le prix d'achat 

des Produits (le « Prix d'achat ») est exprimé en euros. 
Tous les prix ne comprennent pas la TVA, les droits 
d'importa�on et d'exporta�on, les taxes, les frais de 
transport, de manuten�on et d'assurance, les frais de 
personnalisa�on ou de modifica�on spéciale demandée 
par l'Acheteur, les frais d'installa�on ou les frais liés à 
des mécanismes de paiement en ligne ou à des taux de 
change spécifiques. Ces prix peuvent être facturés 
séparément à l'Acheteur.  
 

3.2. Offres de prix. ORAC communiquera une offre de prix 
par écrit à l'Acheteur sur la base des informa�ons reçues 
dans la commande. Sauf accord écrit contraire, les offres 
de prix restent valables pendant trente (30) jours après 
la date de l'offre. 
 

3.3. Remise. Toute remise communiquée par ORAC porte 
uniquement sur le prix net d'un produit, à l'exclusion de 
tous les coûts énumérés à l'ar�cle 3.1. Les remises 
éventuelles peuvent dépendre du chiffre d'affaires 
réalisé par l'Acheteur. Les remises ou ac�ons 
commerciales ne sont valables que si elles sont 
communiquées par écrit par un représentant autorisé 
d'ORAC. Toutes les remises ou ac�ons commerciales 
exécutées par ORAC s'appliquent exclusivement à des 
Produits, des quan�tés, des durées et des régions 
spécifiques, comme indiqué par ORAC. ORAC peut à 
tout moment décider d'annuler une promo�on 
commerciale. 
 

3.4. Changement de prix. ORAC informera l'Acheteur de 
tout changement de prix avec un préavis d'un (1) mois. 
Tout changement de prix s'appliquera à toute 
commande confirmée par ORAC un (1) mois après cete 
no�fica�on. Si les coûts influençant les prix des Produits 
augmentent en raison de circonstances excep�onnelles 
et imprévues indépendantes de la volonté d'ORAC, 
ORAC peut envoyer une simple no�fica�on et facturer à 
l'Acheteur l'augmenta�on propor�onnelle du prix. 
 

4. LIVRAISON ET TRANSFERT DES RISQUES 
 
4.1. Délai de livraison. Le délai de livraison indiqué par ORAC 

est fourni à �tre indica�f et n'est pas contraignant. 
ORAC s'efforcera de respecter le délai de livraison dans 
la mesure du possible. ORAC est en droit de prolonger 
le délai de livraison si l'Acheteur ne lui fournit pas toutes 

les informa�ons et ne prend pas toutes les mesures 
nécessaires pour permetre à ORAC d'effectuer la 
livraison à la date prévue.  
 

4.2. Retard de livraison. En cas de retard de livraison, ORAC 
en informera l'Acheteur. Le dépassement de la date de 
livraison ne peut donner lieu à aucune responsabilité de 
la part d'ORAC, ni cons�tuer un mo�f d'annula�on de la 
commande. 
 

4.3. Lieu de livraison et coûts. Sauf accord contraire, les 
Produits seront livrés franco de port (DDP) à l'endroit 
indiqué par l'Acheteur. Les frais de livraison DDP (i) 
peuvent varier en fonc�on du lieu de livraison et (ii) 
seront facturés par livraison frac�onnée ou par 
commande individuelle. L'Acheteur veillera à ce que la 
livraison des Produits soit possible, faute de quoi des 
frais supplémentaires de manuten�on, de stockage ou 
de transport peuvent être encourus.  

 
4.4. Enlèvement. Avec l'accord préalable d'ORAC, l'Acheteur 

peut également organiser l'enlèvement des Produits 
pour son propre compte chez ORAC pendant les heures 
d'ouverture de l'entrepôt les jours ouvrables (à 
l'exclusion des jours fériés officiels). Si l'Acheteur (ou 
son transporteur) n'enlève pas les Produits à la date de 
livraison, ORAC stockera ces Produits pour le compte de 
l'Acheteur pendant un (1) mois maximum après la date 
de livraison. Dans ce cas, ORAC peut facturer à 
l'Acheteur des frais de stockage de 1 euro par m². Passé 
le délai d'un (1) mois, ORAC a le droit irrévocable 
d'annuler la commande pour les Produits non re�rés, 
aux frais de l'Acheteur. Si une nouvelle présenta�on des 
Produits est nécessaire pour des raisons imputables à 
l'Acheteur, ORAC est en droit de facturer à l'Acheteur 
tous les frais qui en résultent.  
 

4.5. Récep�on. ORAC est en droit de livrer les Produits à la 
personne qui se présente pour les recevoir, sans qu'il 
soit nécessaire de procéder à des vérifica�ons 
spécifiques. La personne qui reçoit les marchandises à 
ce moment-là est réputée représenter l'Acheteur.  
 

4.6. Transfert de propriété et de risque. Le transfert de 
propriété ne s'opère qu'au moment du paiement 
intégral du prix des Produits. Le transfert des risques 
s'effectue selon le principe du Delivered at place (DAP 
Incoterms 2020), sauf conven�on contraire, auquel cas 
l'Acheteur est responsable de tout dommage résultant 



 

Page 3 de 9 
 
 

 

du ou pendant le chargement, le transport et le 
déchargement des Produits. 
 

5. CONDITIONS DE RETOUR DES MARCHANDISES 
 
5.1. Retour des Produits. Cela est possible conformément 

aux principes énoncés dans le tableau ci-dessous : 

VICE 
APPARENT 

L'Acheteur est 
autorisé à 
retourner les 
Produits livrés 
s'il y a un vice 
de fabrica�on 
visible 
apparent et 
clairement 
défini, qui a été 
vérifié par 
ORAC, ou si les 
Produits livrés 
ne sont pas les 
bons. 
 

L'Acheteur est 
tenu 
d'informer 
ORAC par e-
mail, en 
joignant des 
photos en cas 
de vices 
apparents, 
dans un délai 
de cinq (5) 
jours ouvrables 
à compter de la 
date de 
livraison. 

100% 
Remplacement* 
 

VICE 
CACHÉ 

L'Acheteur est 
autorisé à 
retourner les 
Produits livrés 
s'il y a un vice 
de fabrica�on 
caché 
clairement 
défini, qui a été 
vérifié par 
ORAC. 
 

L'Acheteur est 
tenu 
d'informer 
ORAC par 
courriel, en 
joignant des 
photos, des 
vices cachés 
dans un délai 
de cinq (5) 
jours ouvrables 
à compter de la 
découverte du 
vice caché. 
 

100% 
Remplacement*  

ABSENCE 
DE 

DÉFAUT 

L'Acheteur est 
autorisé à 
annuler la 
commande et à 
retourner les 
Produits livrés. 

L'Acheteur doit 
les retourner 
dans un délai 
de cinq (5) 
jours ouvrables 
à compter de la 
date de 
livraison. 

Remboursement 
= 75 %** 

5.2. Remplacement. *Les frais de retour de l'Acheteur à 
ORAC sont à la charge de l'Acheteur. Les frais de 
transport d'ORAC à l'Acheteur sont à la charge d'ORAC. 
 

5.3. Remboursement. **Les retours sans défaut pendant la 
période d'annula�on donneront droit à un 
remboursement du Prix d'achat moins 25 % de frais de 
manuten�on, avec un minimum de 25 euros. Les frais 
de retour sont à la charge de l'Acheteur. Les Produits 

doivent être retournés dans leur état d'origine et 
doivent donc être soigneusement emballés afin de 
minimiser les risques de dommages pendant le 
transport. Si les Produits arrivent endommagés à 
l'entrepôt d'ORAC, aucun remboursement ne sera 
effectué. Pour que l'Acheteur puisse être remboursé, 
les retours doivent être planifiés par le service clientèle 
d'ORAC. Un numéro de retour délivré devra être 
men�onné sur toute correspondance et figurer sur la 
boîte de retour. Le non-respect de cete obliga�on peut 
entraîner le refus du remboursement. 
 

5.4. Réclama�ons. Les réclama�ons concernant les vices 
cachés de fabrica�on ne sont recevables que si elles 
sont formulées par letre recommandée dans un délai 
de cinq (5) jours ouvrables après leur découverte, et au 
plus tard deux (2) ans après la date de livraison des 
Produits. Par la suite, tout droit à la répara�on ou au 
remplacement ou à toute autre garan�e expire. Les 
plaintes doivent être soumises avec des preuves 
suffisantes pour étayer la réclama�on, y compris, mais 
sans s'y limiter, des photos, une descrip�on du 
problème, un rapport sur les défauts et des 
échan�llons des Produits refusés. L'Acheteur doit 
prouver la prétendue erreur, le dommage qui en 
résulte et le lien de causalité. Aucune réclama�on ne 
peut être introduite si les Produits ne présentent 
aucune modifica�on par rapport aux échan�llons de 
référence approuvés en ce qui concerne la taille, les 
fini�ons et la qualité générale. 
 

5.5. Obliga�on de paiement. Aucune réclama�on ne peut, 
en tout état de cause, dispenser l'Acheteur de son 
obliga�on de payer les montants des factures à la date 
convenue. En outre, une réclama�on, même jus�fiée, 
ne concerne que les Produits défectueux et n'autorise 
pas l'Acheteur à refuser l'exécu�on des Condi�ons en 
ce qui concerne les Produits qui ne font pas l'objet de 
la réclama�on. 

 
5.6. Pas de compensa�on. L'Acheteur n'a pas le droit de 

compenser d'éventuelles créances avec des factures 
dues à ORAC.  
 

5.3. Remplacement et remboursement. En cas de livraison 
non conforme ou en cas de réclama�on recevable et 
fondée concernant des vices apparents ou cachés, 
l'obliga�on d'ORAC se limite au remplacement des 
Produits ou au remboursement du Prix d'achat de ces 
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Produits, au choix d'ORAC. ORAC n'est pas responsable 
de toute autre compensa�on ou sanc�on.  
 

5.4. Refus de remplacement ou de remboursement. ORAC 
est autorisée à refuser de remplacer ou de rembourser 
les Produits dans les cas suivants : (i) le produit est une 
colle ; (ii) les défauts résultent d'une colle 
défectueuse ; (iii) les défauts résultent d'accidents, de 
la détériora�on de l'état due à la négligence, de chutes, 
d'une u�lisa�on de l'ar�cle contraire à l'usage pour 
lequel il a été conçu, du non-respect du mode d'emploi 
ou du manuel, de modifica�ons ou de changements 
apportés aux biens, d'un usage brutal, d'un montage 
incorrect, d'une installa�on incorrecte, d'un mauvais 
entre�en, d'une u�lisa�on anormale, commerciale ou 
incorrecte, (iii) le signalement tardif des défauts, (iv) les 
dévia�ons dimensionnelles mineures, ou (v) un défaut 
causé par une situa�on de force majeure. 

 
6. PAIEMENT ET TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ 

 
6.1. Factures. Les factures d'ORAC seront communiquées 

lors de l'expédi�on des Produits commandés. 
L'Acheteur accepte la validité des factures 
électroniques car ORAC n'est pas tenue d'envoyer une 
version papier de la facture.  
 

6.2. Paiement an�cipé. ORAC peut demander un paiement 
an�cipé avant la livraison (i) pour la première 
commande d'un nouvel Acheteur, (ii) pour les 
Acheteurs pour lesquels ORAC ne peut obtenir une 
assurance-crédit. 

 
6.3. Condi�ons de paiement. Les factures d'ORAC sont 

payables au plus tard trente (30) jours calendaires à 
compter de la date de factura�on, sauf accord 
contraire. 
 

6.4. Contesta�on. L'Acheteur doit informer ORAC par écrit 
de toute contesta�on d'une facture (en joignant les 
documents jus�fica�fs et une descrip�on 
raisonnablement détaillée de la contesta�on) dans les 
cinq (5) jours ouvrables suivant la récep�on de la 
facture par l'Acheteur. L'Acheteur sera réputé avoir 
accepté toutes les factures pour lesquelles ORAC n'a 
pas reçu de no�fica�on de contesta�on dans les délais 
impar�s et devra payer tous les montants non 
contestés dus au �tre de ces factures dans le délai 
impar�. 

 

6.5. Défaut de paiement. En cas de non-paiement à la date 
d'échéance d'une facture, ORAC a le droit, après mise 
en demeure préalable, (i) à un intérêt calculé par le 
nombre de jours de retard à un taux de douze pour 
cent (12 %) par an, (ii) à une amende administra�ve de 
dix pour cent (10 %) du montant de la facture, avec un 
minimum de soixante-quinze (75) euros, et (iii) au 
remboursement intégral des frais d'huissier, d'avocat 
et de jus�ce éventuels. 

 
6.6. Suspension. En outre, ORAC est également en droit, 

sans mise en demeure préalable ni demande 
d'indemnisa�on, de suspendre (i) toute autre 
commande de l'Acheteur jusqu'au paiement intégral 
de cete facture et (ii) toutes les autres demandes de 
paiement de l'Acheteur qui ne sont pas encore échues 
deviendront automa�quement exigibles 
immédiatement, et sans mise en demeure préalable. 
 

6.7. Propriété. Les Produits livrés restent la propriété 
d'ORAC jusqu'au paiement intégral de leur prix, y 
compris les intérêts et les frais. L'Acheteur s'engage à 
ne pas vendre les Produits, à ne pas les transformer, à 
ne pas les metre en gage et à ne pas les aliéner tant 
qu'ils restent la propriété d'ORAC. L'acheteur no�fie 
sans délai à ORAC toute saisie, tout vol ou toute autre 
circonstance suscep�ble de porter ateinte aux droits 
de propriété d'ORAC sur les marchandises. Si, après 
une mise en demeure préalable d'ORAC, l'Acheteur n'a 
pas payé le Prix d'achat, ORAC peut demander le retour 
des Produits.  
 
 
 

7. RÈGLES SPÉCIFIQUES POUR L'UTILISATION DE LA BOUTIQUE 
EN LIGNE 
 
7.1. Créa�on d'un compte. Avant d'u�liser la Bou�que en 

ligne, ORAC doit créer un compte. L'Acheteur doit 
s'iden�fier avec exac�tude et honnêteté et sera 
responsable envers ORAC de toute fausse informa�on 
rela�ve à son compte. 
 

7.2. Processus de commande. Après l'enregistrement, 
l'Acheteur peut passer une commande par 
l'intermédiaire de la Bou�que en ligne en suivant les 
étapes indiquées. À cete fin, l'Acheteur doit 
sélec�onner les Produits qu'il souhaite acheter en les 
plaçant dans le panier d'achat. L'Acheteur peut 
consulter le panier d'achat et y apporter des 
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modifica�ons à tout moment. Après avoir consulté le 
panier d'achat et introduit les données personnelles, le 
mode de paiement et d'expédi�on, tous les détails de la 
commande sont à nouveau affichés sur la page 
récapitula�ve de la commande.  
 

7.3. Confirma�ons par courriel à l'Acheteur. L'Acheteur doit 
s'assurer que l'adresse électronique fournie est 
correcte, que la récep�on des courriels est garan�e d'un 
point de vue technique et que, en par�culier, les 
courriels ne sont pas bloqués par un filtre an�-spam. 
 

7.4. U�lisa�on de la Bou�que en ligne. ORAC accorde à 
l'Acheteur un droit limité, révocable, non exclusif et non 
transférable d'u�liser la Bou�que en ligne pour l'achat 
des Produits. L'Acheteur est en�èrement responsable 
de toutes les ac�vités qui se produisent lorsqu'il u�lise 
la Bou�que en ligne sous son compte personnel. ORAC 
a le droit de restreindre ou de bloquer l'accès de 
l'Acheteur à la Bou�que en ligne à tout moment, sans 
donner de raison et sans préavis. 
 

7.5. Confiden�alité de la connexion au compte. L'Acheteur 
est seul responsable du main�en de la confiden�alité et 
de la sécurité des informa�ons de connexion à son 
compte, telles que le nom d'u�lisateur et le mot de 
passe, qui sont personnelles et ne peuvent être 
transférées à un �ers. Dès que l'Acheteur a 
connaissance du fait que des �ers ont un accès non 
autorisé à ses données d'accès ou ont obtenu un accès 
non autorisé à la Bou�que en ligne, il doit en informer 
immédiatement ORAC. 
 

7.6. Indemnisa�on. En cas de viola�on des ar�cles 7.1 et 
7.5, l'Acheteur garan�t expressément ORAC contre 
toute réclama�on de �ers à cet égard. Il en va de même 
pour les frais d'experts, d'avocats, de représenta�on en 
jus�ce ou les frais de jus�ce. 
 

7.7. Contenu. Les images des Produits sont fournies à �tre 
d'illustra�on et peuvent contenir des éléments qui ne 
sont pas inclus dans le prix ou qui diffèrent des Produits. 
Afin d'éviter tout malentendu, l'Acheteur est prié de 
toujours contacter le service clientèle d'ORAC à l'avance 
en cas de ques�ons, d'incer�tudes ou de doutes 
concernant l'exac�tude du prix. ORAC n'est en aucun 
cas responsable d'éventuelles erreurs matérielles, 
typographiques ou d'impression dans la Bou�que en 
ligne. 
 

8. CONFIDENTIALITÉ ET PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
 
8.1. Confiden�alité. L'Acheteur est tenu de garder secrètes 

toutes les informa�ons dont il a connaissance 
concernant les ac�vités et/ou les Produits d'ORAC, et de 
ne pas les diffuser, et de s'assurer que les membres de 
son personnel et/ou les �ers avec lesquels il travaille se 
conforment également à cete obliga�on. Cete 
obliga�on concerne, sans s'y limiter, les informa�ons 
suivantes : savoir-faire, données techniques, dessins, 
documenta�on, manuels, formules et autres 
informa�ons commerciales. 

 
8.2. Propriété intellectuelle. Tous les brevets, marques, 

droits de concep�on, droits d'auteur, tout autre droit de 
propriété intellectuelle ou toute informa�on exclusive 
ou confiden�elle, liés aux produits, restent la propriété 
d'ORAC. Rien dans le présent document, sauf men�on 
explicite, ne doit être interprété comme conférant à 
l'Acheteur, implicitement ou autrement, un droit, un 
�tre ou un intérêt dans un droit de propriété 
intellectuelle, une informa�on confiden�elle ou un 
autre secret commercial, ou une licence en vertu d'un 
tel droit. 

8.3. Améliora�ons et modifica�ons. Toute améliora�on ou 
modifica�on suggérée par l'Acheteur aux Produits sera 
dévolue à ORAC et deviendra la propriété exclusive 
d'ORAC. Aucune indemnité ou compensa�on de 
quelque nature que ce soit n'est due par ORAC à 
l'Acheteur.  
 

8.4. Respect de la propriété intellectuelle d'ORAC. 
L'Acheteur s'engage à respecter les droits de propriété 
intellectuelle d'ORAC. L'Acheteur doit par conséquent : 
(i) ne pas copier ou faire copier par un �ers les Produits 
d'ORAC, (ii) ne pas commetre de pra�ques 
commerciales déloyales (par ex. copier la concep�on 
des catalogues, des interfaces graphiques, des vidéos, 
des images, des emballages ou u�liser à mauvais escient 
les informa�ons détenues par ORAC), (iii) ne pas u�liser 
ou enregistrer des marques ou des dessins iden�ques 
ou similaires aux marques et aux dessins d'ORAC, (iv) ne 
pas dégrader les marques, les cer�fica�ons, les textes 
ou les direc�ves sur les Produits, (vi) ne pas demander 
ou bloquer des codes alphanumériques ou des codes 
équivalents qui iden�fient un Produit ORAC sur un 
marché en ligne.  

 
8.5. Licence limitée. L'Acheteur dispose, après signature 

d'un accord spécifique avec ORAC, d'une licence non 
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exclusive, non transférable, ne pouvant donner lieu à 
une sous-licence et révocable pour u�liser les marques, 
les références des produits, les images des produits et 
les descrip�ons d'ORAC. L'Acheteur s'engage à 
présenter les Produits conformément à l'image de 
marque et aux direc�ves d'ORAC. 

 
8.6. Pas d'indemnisa�on. À la connaissance d'ORAC, ses 

Produits n'enfreignent pas les droits de propriété 
intellectuelle enregistrés par des �ers. ORAC ne dégage 
pas l'Acheteur de toute responsabilité en cas de 
dommage résultant d'une viola�on présumée des droits 
de propriété intellectuelle d'un �ers. 

 
8.7. Viola�on de la propriété intellectuelle d'ORAC. 

L'Acheteur informera immédiatement ORAC par écrit de 
toute viola�on par des �ers des droits de propriété 
intellectuelle d'ORAC ou de toute pra�que commerciale 
déloyale affectant les ac�vités commerciales d'ORAC.  

 
9. DONNÉES PERSONNELLES 

 
9.1. Lorsque l'Acheteur crée un compte sur la Bou�que en 

ligne, passe une commande sur la Bou�que en ligne, 
contacte ORAC, demande à être mis en rela�on avec un 
revendeur de sa région, demande un devis, demande 
des catalogues et des échan�llons ou devient partenaire 
ou revendeur d'ORAC, ORAC peut être amenée à traiter 
les données personnelles de l'Acheteur. Ce traitement 
est essen�el à l'exécu�on de l'accord contractuel entre 
ORAC et l'Acheteur.  

 
9.2. L'engagement d'ORAC en ma�ère de protec�on de la vie 

privée est décrit dans sa Poli�que de confiden�alité, qui 
régit la manière dont les données personnelles sont 
traitées. Pour une compréhension complète de nos 
pra�ques en ma�ère de traitement des données, 
l'Acheteur peut se référer à la Poli�que de 
confiden�alité d'ORAC sur son site web. L'Acheteur peut 
également demander une copie de la Poli�que de 
confiden�alité d'ORAC en envoyant un courriel à 
dataprotec�on@oracdecor.com, en téléphonant au +32 
(0)59 80 32 52, ou en écrivant par courrier à 
Biekorfstraat 32, 8400 Ostende, Belgique. 

 
9.3. Les Acheteurs peuvent également u�liser ces canaux 

s'ils ont des ques�ons sur le traitement de leurs 
données ou sur leur sécurité, ou pour exercer leurs 
droits. 

 

10. RESPONSABILITÉ ET LIMITATION DE CELLE-CI 
 

10.1. Dans la mesure où ORAC, pour remplir ses obliga�ons, 
dépend de la coopéra�on, des services ou des livraisons 
de �ers, elle ne peut être tenue responsable de tout 
dommage résultant d'erreurs de leur part, y compris la 
fraude, le dol, l'erreur grave ou inten�onnelle. 

 
10.2. ORAC ne garan�t pas que la Bou�que en ligne sera 

disponible sans faille et/ou à tout moment. À cet égard, 
ORAC ne peut être tenue responsable de la disponibilité 
con�nue ou ininterrompue de la Bou�que en ligne et 
des services qui y sont offerts. 

 
10.3. ORAC ne peut être tenue responsable des dommages 

subis par l'Acheteur du fait, sans que cete liste soit 
exhaus�ve, de la propaga�on d'un virus via la Bou�que 
en ligne ou d'autres systèmes TIC gérés par ORAC, du 
piratage de données personnelles ou de l'hameçonnage 
(phishing). 

 
10.4. L'Acheteur accepte expressément qu'ORAC ne peut être 

tenue responsable et que l'Acheteur n'a pas le droit 
d'annuler la commande ou de refuser la livraison et/ou 
le paiement, ni le droit à une quelconque forme de 
compensa�on pour dommages ou remboursement en 
cas de : 

 
10.4.1. légères différences dans la couleur ou de 

légères différences dans les dimensions des 
produits, dans la mesure où elles ne peuvent 
être évitées d'un point de vue technique ou 
sont généralement acceptées ou sont 
spécifiques aux matériaux u�lisés ; 

10.4.2. inexac�tudes dans les mesures effectuées par 
l'Acheteur ;  

10.4.3. inexac�tudes dans les travaux effectués par 
l'Acheteur ; 

10.4.4. inexac�tudes dans les construc�ons et les 
méthodes de travail exigées par l'Acheteur ; 

10.4.5. défauts des Produits ou des ar�cles sur 
lesquels ils sont assemblés ; 

10.4.6. défauts des matériaux ou des ou�ls mis à 
disposi�on par l'Acheteur, et  

10.4.7. inexac�tudes dans les informa�ons fournies 
par l'Acheteur ou en son nom. 

 

https://www.oracdecor.com/en/privacy-policy-cookie-restriction-mode
https://www.oracdecor.com/en/privacy-policy-cookie-restriction-mode
mailto:dataprotection@oracdecor.com
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10.5. ORAC est responsable de tout dommage corporel ou 
matériel qui pourrait résulter d'un vice caché de ses 
Produits. La responsabilité d'ORAC est limitée au 
montant versé par son assureur en responsabilité du fait 
des produits. 
 

10.6. La responsabilité d'ORAC ne peut être engagée qu'en 
raison d'une faute inten�onnelle ou négligence grave de 
sa part ou de la faute inten�onnelle ou négligence grave 
de ses dirigeants, représentants et employés. De plus, et 
dans la mesure maximale permise par la loi applicable, 
la responsabilité d'ORAC (y compris la responsabilité de 
ses dirigeants, représentants et employés) découlant de 
la vente et de l'achat des Produits en vertu des 
présentes Condi�ons ou s'y rapportant, qu'il s'agisse 
d'un contrat, d'une garan�e, d'un délit civil ou autre, 
sera assuje�e aux restric�ons énoncées dans les 
présentes Condi�ons et n'excédera pas le Prix d'achat (à 
payer) payé par l'Acheteur pour les Produits.  

 
10.7. Dans la mesure où la loi applicable le permet, ORAC ne 

sera pas responsable envers l'Acheteur ou un �ers des 
dommages spéciaux, indirects, exemplaires, puni�fs, 
accessoires ou consécu�fs de quelque nature que ce 
soit, y compris, mais sans s'y limiter, les dommages ou 
les coûts dus à la perte de profits, de revenus, de 
clientèle, de réputa�on, l'u�lisa�on, l'obten�on de 
services ou de produits de remplacement, les coûts 
d'interven�on, d'installa�on ou de désinstalla�on, 
quelle que soit la cause de l'ac�on ou la théorie de la 
responsabilité, qu'elle soit délictuelle, contractuelle ou 
autre. 
 

11. SUSPENSION ET RÉSILIATION 
 
11.1. ORAC peut, à sa discré�on, suspendre ou annuler une 

commande si elle es�me que l'iden�té de l'Acheteur, 
l'adresse ou les données de paiement sont incorrectes 
et qu'il peut donc s'agir d'une commande frauduleuse 
ou fausse. 
 

11.2. ORAC est en droit de suspendre toute livraison de 
Produits tant que l'Acheteur n'a pas remédié à une 
viola�on substan�elle des Condi�ons générales. 
 

11.3. Si la confiance d'ORAC dans la solvabilité de l'Acheteur 
a été ébranlée par des mesures juridiques prises à 

l'encontre de l'Acheteur et/ou d'autres événements 
démontrables, qui remetent en ques�on ou rendent 
impossible la confiance dans la bonne exécu�on des 
obliga�ons prises par l'Acheteur, ORAC se réserve le 
droit, même si les Produits ont déjà été livrés en tout 
ou en par�e, de suspendre tout ou par�e de la 
commande et d'exiger des garan�es adéquates de la 
part de l'Acheteur. Si l'Acheteur refuse de s'y 
conformer, ORAC se réserve le droit d'annuler tout ou 
par�e de la commande. 
 

11.4. ORAC peut résilier une commande ou un accord 
existant ou futur (en tout ou en par�e) en cas de 
viola�on substan�elle des Condi�ons, lorsque 
l'Acheteur n'a pas remédié à cete viola�on dans les 
quinze (15) jours civils suivant la récep�on d'un avis 
écrit d'ORAC l'enjoignant de le faire. 
 

11.5. ORAC peut résilier immédiatement une commande ou 
un accord existant ou futur (en tout ou en par�e), en 
envoyant une no�fica�on écrite à l'Acheteur, si l'un des 
événements ou circonstances suivants se produit : 
11.1.1. Si l'Acheteur reconnaît par écrit son 

incapacité à payer ses detes à leur 
échéance ; 

11.1.2. Si l'Acheteur devient insolvable ou est 
déclaré en faillite ; 

11.1.3. Si un administrateur judiciaire a été désigné 
pour les ac�fs de l'Acheteur ; 

11.1.4. En cas de liquida�on ou de cessa�on des 
ac�vités de l'Acheteur ; 

11.1.5. En cas de changement dans la propriété ou le 
contrôle de la société de l'Acheteur ; 

11.1.6. Si l'Acheteur est fusionné avec ou dans une 
autre en�té, et si ce changement de contrôle 
peut raisonnablement avoir un effet néga�f 
sur la coopéra�on avec ORAC ; ou 

11.1.7. Si un cas de force majeure survient et a un 
effet sur la capacité d'ORAC à remplir ses 
obliga�ons et dure plus de trente (30) jours 
calendaires. 

 
11.6. Chacune des par�es peut résilier à tout moment un 

accord conclu entre l'Acheteur et ORAC moyennant un 
préavis écrit de trois (3) mois, commençant le premier 
jour du mois suivant la date de récep�on de la 
no�fica�on par l'autre par�e.  
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11.7. La résilia�on interviendra sans qu'aucune indemnité 
ne soit due par ORAC à l'Acheteur. ORAC n'est pas 
tenue de rembourser les stocks de Produits existants 
de l'Acheteur. 
 
 
 

12. FORCE MAJEURE ET DIFFICULTÉS 
 

12.1. ORAC ne sera pas responsable de toute défaillance ou 
de tout retard si cete défaillance ou ce retard est dû à 
des causes indépendantes de la volonté d'ORAC, y 
compris, mais sans s'y limiter :  
 
12.1.1. les cas de force majeure tels que les 

incendies, les explosions, les inonda�ons, les 
tempêtes, la foudre, les condi�ons 
météorologiques extrêmes, les grèves, les 
lock-out, les conflits du travail, les épidémies, 
les accidents d'exploita�on, les pannes de 
machines, les guerres ou les actes de 
terrorisme, la faillite des fournisseurs, l'accès 
non autorisé aux systèmes informa�ques 
d'ORAC par des �ers ; et 
 

12.1.2. les difficultés telles qu'une pénurie de 
ma�ères premières, un arrêt de livraison de 
ma�ères premières, un retard ou un défaut 
de livraison de ses fournisseurs, des pénuries 
de carburant, des pannes d'électricité, des 
embargos commerciaux, des ordonnances 
gouvernementales ou des changements de 
réglementa�on, des pannes de 
télécommunica�ons, de réseau, 
d'ordinateur, de serveur ou d'Internet, ou 
toute autre circonstance économique 
échappant au contrôle raisonnable d'ORAC. 

 
12.2. ORAC informera l'Acheteur de la nature de ce cas de 

force majeure ou de cete difficulté et de son incidence 
sur la capacité d'exécu�on des obliga�ons, ainsi que de 
la manière dont ORAC prévoit d'aténuer l'effet de ce 
cas de force majeure ou de cete difficulté. 

 
12.3. Si ces circonstances durent plus de trente (30) jours, 

ORAC est légalement en droit de résilier la commande. 
ORAC remboursera tout paiement effectué par 
l'Acheteur (le cas échéant), mais aucune autre 

compensa�on de quelque nature que ce soit n'est due 
à l'Acheteur. 

 
13. DIVERS 

 
13.1. Modifica�on des Condi�ons. ORAC peut modifier les 

présentes Condi�ons de temps à autre en affichant une 
version révisée sur son site web ou sa Bou�que en 
ligne, ou si une mise à jour a un effet néga�f important 
sur les droits ou les obliga�ons de l'Acheteur en vertu 
des présentes Condi�ons, ORAC en avisera l'Acheteur. 
Ces modifica�ons prendront effet au plus tôt trente 
(30) jours après cete no�fica�on. Toutes les autres 
modifica�ons entreront en vigueur immédiatement. La 
passa�on d'une commande ou le paiement d'une 
facture après ces modifica�ons implique une 
accepta�on de la part de l'Acheteur. 

 
13.2. Divisibilité. Si une disposi�on des présentes Condi�ons 

est, pour quelque raison que ce soit, considérée 
comme non valide ou inapplicable, les autres 
disposi�ons des présentes Condi�ons resteront 
applicables, et la disposi�on non valide ou inapplicable 
sera réputée modifiée en une disposi�on aussi proche 
que possible de l'objet et de la portée de la disposi�on 
ini�ale et qui est valide et applicable dans toute la 
mesure permise par la loi. 

 
13.3. Renoncia�on. Le fait de ne pas appliquer une 

disposi�on des Condi�ons ne cons�tue pas une 
renoncia�on à cete disposi�on ou à toute autre 
disposi�on. 

 
13.4. Cession. Les obliga�ons et les droits de l'Acheteur en 

vertu des présentes Condi�ons ne peuvent être cédés 
par l'Acheteur sans l'accord écrit préalable d'ORAC. 
ORAC peut céder ses obliga�ons et ses droits (a) à une 
société mère ou à une société affiliée, (b) à un 
acquéreur de la totalité ou de la quasi-totalité des 
ac�fs d'ORAC impliqués dans les opéra�ons relevant 
des présentes Condi�ons, ou (c) à un successeur par 
fusion ou autre associa�on. Toute prétendue cession 
en viola�on du présent ar�cle est nulle. Les présentes 
Condi�ons peuvent être appliquées par les successeurs 
et ayants droit autorisés et les lient. 
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13.5. Sous-distribu�on. L'Acheteur ne peut désigner des 
sous-distributeurs qu'avec l'accord écrit préalable 
d'ORAC. Dans ce cas, l'Acheteur imposera les 
obliga�ons prévues par les présentes Condi�ons aux 
sous-distributeurs. Les ar�sans (tels que les peintres ou 
les installateurs) qui achètent et installent les Produits 
chez les clients ne sont pas considérés comme des 
sous-distributeurs. 

 
13.6. Marchés en ligne. L'Acheteur n'est pas autorisé à 

vendre les Produits sur des places de marché en ligne 
(notamment Amazon, Ebay, etc.), sauf accord d'ORAC. 
 

13.7. Avis. Tous les avis d'ORAC des�nés à être reçus par 
l'Acheteur seront réputés livrés et effec�fs lorsqu'ils 
seront envoyés à l'adresse électronique fournie par 
l'Acheteur, sans préjudice de tout autre moyen de 
communica�on supplémentaire u�lisé pour donner un 
tel avis. Si l'Acheteur change d'adresse électronique, il 
doit en informer ORAC par écrit. 

 
13.8. Droit applicable et juridic�on. Les présentes 

Condi�ons seront exclusivement régies et interprétées 
conformément au droit belge, sans donner effet à 
aucun principe ou règle de conflit de lois. Les tribunaux 
de Bruges (Belgique) seront seuls compétents en cas 
de li�ge concernant les Condi�ons.  

 


